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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 7088

Texte de la question

M Didier Julia appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur
l'insuffisance des effectifs dans les brigades de gendarmerie de campagne et sur l'opportunite que pourrait
presenter la prise en charge progressive par les societes d'autoroutes du prix de leur securite. A l'heure actuelle,
plus de 3 000 gendarmes sont affectes aux controles de la securite sur les autoroutes. Sur 200 postes
budgetaires nouveaux crees au budget de 1988 pour la gendarmerie nationale, 150 ont ete affectes au service
des autoroutes. Avec le developpement des autoroutes et l'ouverture de nouveaux troncons ou sections
d'autoroute, les ponctions qui vont devoir etre faites sur les effectifs de la gendarmerie vont depasser les
possibilites budgetaires de creation de nouveaux postes. Elles vont devoir etre faites au detriment des effectifs
de gendarmerie de campagne. Il observe que les gendarmes affectes aux controles et a la securite des
aeroports sont pris en charge financierement par les autorites civiles aeroportuaires ; que les gendarmes
affectes a la securite des ports sont pris en charge soit par le budget des ports autonomes, soit par le budget de
la marine ; que le personnel affecte aux arsenaux releve du budget des arsenaux (defense), etc. Il lui demande
s'il ne serait pas logique et equitable que les gendarmes affectes sur les autoroutes, gerees par des societes
privees, soient pris en charge financierement par ces societes. La mesure permettrait de recuperer 3 000
hommes et de disposer ainsi d'effectifs suffisants pour lutter contre la delinquance et assurer leurs differentes
missions de protection sur le territoire.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre rend hommage a l'efficacite des unites de gendarmerie affectees sur les autoroutes a
peage, qui par leurs interventions contribuent a maintenir un niveau eleve de securite sur ces voies. Toutefois, il
souligne que ces missions ne s'exercent pas essentiellement au profit particulier des personnels des societes
concessionnaires et des usagers de ces autoroutes. En effet, pour la plus large part, ces missions sont
effectuees au titre de la police judiciaire et administrative et de la police des routes, pour le compte de la
collectivite toute entiere, de la meme facon que sur les autres types de voies existant sur le territoire. Par
consequent, il ne peut etre envisage d'eriger en principe le fait de faire supporter aux societes d'autoroutes le
cout d'operations qui sont des prerogatives fondamentales de l'Etat, et pour lesquelles, par ailleurs, les usagers
payent des impots. Au surplus, la loi du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes n'a autorise le peage, par
derogation au principe general de la gratuite des voies publiques, que pour financer la construction et l'entretien
du reseau national. Il importe donc de ne pas detourner le peage de sa finalite, et ceci d'autant plus que la
relance du programme autoroutier commande d'affecter prioritairement les ressources des societes
concessionnaires a l'amortissement des charges passees et au financement des operations nouvelles.
Toutefois, soucieux de renforcer la securite routiere sans pour autant priver les forces de gendarmerie ou de
police des effectifs suffisants pour lutter contre la delinquance et assurer leurs autres missions, le
Gouvernement a decide, lors du comite interministeriel de la securite routiere tenu le 27 octobre 1988 sous la
presidence du Premier ministre, qu'en 1989 un effectif de 800 appeles supplementaires renforcerait les unites
de la police et de la gendarmerie specialisees en matiere de securite routiere. Les depenses correspondantes
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seront, a titre exceptionnel, gagees par la creation d'un fonds de concours ouvert en particulier aux societes
concessionnaires d'autoroutes, dans la limite d'un plafond de 40 millions de francs. Ce fonds, dont les modalites
seront arretees avec les autres ministres interesses, permettra aux societes d'autoroutes de remunerer la seule
partie des activites de la gendarmerie qui ne releve pas de sa responsabilite de police (essentiellement la
gestion des appels aux bornes telephoniques d'urgence, pour l'organisation du depannage).
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